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COMPTE RENDU DE MANDAT
CAP LOCALES DE MUTATION B et C

du 25 juin 2010
Les deux CAP avaient à l’ordre du jour :
- approbation des PV des CAP précédentes
- examen des mouvements de mutations possibles au 1er septembre 2010
- questions diverses

Lors de ces deux CAP l’administration a fait part de ses décisions en matière d’affectation des
lauréats de la liste d’aptitude à contrôleur  ( les CAP ne sont pas consultées mais simplement
informées des décisions de l’administration) :

- Maryse RICHOUX  de Pont sur Yonne va a Villeneuve l’Archevêque
- Patrick BLETON reste dans le service logistiques de la TG
- Christine BRETIN reste dans  service recouvrement de la TG
- Corinne BOUGIS de l’Isle sur serein va à Ancy le Franc
- Christian VABRE de Toucy va au PRS créé au 1er septembre
- Chantal HOUSSEL d’Aillant va à Migennes
- Anne Marie BOYER reste au service de la dépense de la TG jusqu’au 1er janvier , date à

laquelle elle ira à la comptabilité

Le président a précisé que les promus de la TG y restaient car ce sont des agents d’expérience
sur des postes bien spécifiques.
La CGT a évoqué le cas d’un agent, pilier du poste, qui bouge quand même. Le TPG a répondu
qu’elle sera remplacée par un agent qui sort de l'école et que ses compétences serviront ailleurs.

Dernière minute : Un agent B de l’Isle sur serein a proposé de partir à Ancy (avant sa retraite)
afin de ne pas subir un nouvel apprentissage de tâches nouvelles et de permettre à sa collègue
de rester.  La CGT a donné son accord à titre exceptionnel car cela arrange tout le monde et ne
lèse personne du fait de l’absence de demande de mutation pour Ancy le Franc.
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CONTACTS

Secrétaire: Alain GUYADER (permanent), tél: 06 32 07 36 03, a.guyader@wanadoo.fr.

Vos élus  CGT en CAP :

En catégorie C: en AA1 : Karine POLETTI (Pont sur Yonne),
  en AAP2: Marie Lyse BEURGAUD (Aillant sur Tholon),
en AAP1: Régis HIVERT (Vermenton) et Myriam BONHOMME (SIP de Sens).

En catégorie B: en C2: Nathalie FOURNILLON (Saint Florentin),
         en C1 : Sophie NIEWIAROWSKI (Pont sur Yonne) et Bernadette CHANCEL (Chablis)
      en CP : Claudine BEAU (Tonnerre).
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En début de séance la CGT a fait la déclaration suivante :

Monsieur le Président, nous nous retrouvons aujourd’hui pour les 2èmes CAP locales de
mutation de 2010.

Le mouvement du 1er septembre ne comporte que 2 arrivées pour 2 départs puisqu’un agent
a refusé sa mutation pour des raisons que l’on comprend tout à fait, elle était classée 18ème.

Ce mouvement ne permet pas de résoudre, même partiellement, le découvert du
département : - 6,9 pour juin ( -10,8 en B et +3,9 en C) . Alors que dans le même temps
des agents attendent de venir dans le département (2 en B et 4 en C). Ce sont les
mécanismes de blocage mis en place par l’administration qui les empêchent d’être mutés.

La CAP doit aussi pourvoir aux 2 emplois transférés au Pôle de Recouvrement Spécialisé
(PRS).

La CGT rappelle que les problématiques de mutations sont tributaires des questions
d’effectifs, de suppressions d’emplois et à ce sujet les 8 suppressions d’emplois du début
d’année sont lourdes de conséquences. Sans oublier le plan d’austérité dont la publication
tarde ce qui n’augure vraiment rien de bon pour nos services.

Les agents ne peuvent plus assumer correctement leurs missions et cela entraîne
découragement, démotivation mais aussi, heureusement, réaction comme hier où ils étaient
près de 36 % en grève pour défendre la retraite, les salaires et les conditions de travail .
44 500 grévistes à la DGFIP le 24 juin 2010.

La CGT insiste pour qu’il soit donné satisfaction aux demandes les plus anciennes et pour
améliorer les conditions de vie familiales.

Elle aimerait connaître vos ordres de priorités entre les mutations internes, les arrivées , les
affectations dans le département et la liste d’aptitude.

La situation des effectifs de juin est temporaire, puisque des arrivées sont annoncées et
devraient permettre quelques mouvements supplémentaires.

Nous redemandons la communication de vos propositions avant la tenue de la CAP afin de
nous permettre de mieux préparer les réunions.

A propos de l’enregistrement des débats, comme nous l’avons dit en CTPL nous demandons
la destruction immédiate des enregistrements.

CATEGORIE C :
Le TPG propose d'échanger réciproquement nos propositions pour une symétrie d'information.
les OS étant également force de proposition.
C’est OK pour la destruction de l’enregistrement.

PROPOSITIONS DE L’ADMINISTRATION 

Les élus CGT ont du intervenir à plusieurs reprises pour obtenir satisfaction aux agents.
Par exemple, ils sont  revenus cinq ou 6 fois sur le cas de Karine GERARD en mettant en
avant qu'à profil équivalent (BLIN et GERARD), il valait mieux satisfaire les
2 demandes qu'aucune, comme la direction en avait l'intention.

Thierry LACASSAGNE  de la Paierie va à Villeneuve sur Yonne au 1/01/2011
Eddy MICHELIN  de la TG comptabilité va à la Paierie au 1/01/11
Luc LEONARD  de Villeneuve sur Yonne va à Sens Municipale au 1/01/11
Ces mutations sont possibles du fait de l’affectation à la compta d’Anne-Marie BOYER au
1/01/11
Jennifer TRINQUET   de Villeneuve l’Archevêque va à Sens Municipale
Karine GERARD de la TG recouvrement va à Migennes à compter du 1/10/2010
Dominique AGUILAR  de la TG rect ira au Pôle Recouvrement Spécialisé ( PRS) au 1/12/2010
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En ce qui concerne les arrivées au 1/09/2010:

Eva BLIN  du 06 va à la TG Rct Produits Divers en binôme avec Karine GERARD 1 mois .
Jérôme BLIN  de Papeete va à Toucy  au 1/11/10
Déolinda GOMES DA COSTA   du 94 va à Sens Municipale au 1/09/10

La CGT a voté pour  le mouvement puisque les mutations « possibles » ont été proposées.

Il reste 5 demandes non satisfaites,  dont 2 de 2009 , la plus ancienne date du 1/07/09 .

CATEGORIE B :

AUCUNE PROPOSITION DE MUTATION PAR  L’ADMINISTRATIO N 

Compte tenu de la situation des postes  notamment :
- Les demandes (2) pour le SIP de Sens ne peuvent être satisfaites par manque d’emploi

vacant .
- Deux agents viennent d’être affectés récemment dans leur poste suite à la liste d’aptitude à

contrôleur et d’ailleurs Villeneuve l’Archevêque vient d’avoir un départ.
- Le service de la dépense conserve 1 emploi et va fusionner avec la comptabilité.
- La mutation sur Auxerre pourra se faire prochainement.

Les élues CGT se sont abstenues car aucune demande n’a été satisfaite.

Siégeaient lors de cette CAP :

En catégorie C:   Karine POLETTI ( Pont sur Yonne ) , Marie Lyse BEURGAUD ( Aillant)
et Régis HIVERT (Vermenton) .

En catégorie B:  Nathalie FOURNILLON (Saint Florentin) , Claudine BEAU ( Tonnerre),

directement et rapidement par intranet,  il suffit de remplir le questionnaire ci-joint et de le
retourner à Alain Guyader à la TG :

NOM                                    PRENOM                            AFFECTATION
accepte de recevoir des informations de l’organisation syndicale ci-dessus dans la boîte
électronique suivante:                                                @dgfip.finances.gouv.fr
les envois pourront cesser sur simple demande de ma part.
   Fait à                                 le

BULLETIN D’ADHESION

Solidaire, pas solitaire : c'est ça le Syndicat CGT

                                                Alors, je me syndique…

Nom : Prénom :

Affectation :

Grade : Indice :

Date :                         déclare adhérer au Syndicat National du Trésor CGT.

Signature :

����

Pour  recevoir régulièrement toutes les informations


